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LA CHASSE EN 

CORREZE 
 

 
La chasse en Corrèze est un loisir pratiqué par près 
de 12.000 personnes soit 5% de la population 
départementale. 
Côest aujourdôhui, dans notre d®partement, le loisir qui 
compte le plus dôadh®rents, devant la p°che et le 
football. 
Cette place privilégiée se traduit aussi dans le nombre 
de structures cynégétiques adhérentes à la FDC 19, à 
savoir 563, réparties sur les 286 communes 
corréziennes.  
La structure de chasse locale est dôailleurs bien 
souvent la dernière association qui subsiste à dans 
nos villages. 
 
En Corrèze, lôune des grandes forces de cette activit® 
est le lien social quôelle g®n¯re. En effet, la chasse 
permet de réunir des personnes issues de milieux, de 
catégories socio-professionnelles et de générations 
différentes. Employés, cadres, agriculteurs, ouvriers, 
étudiants, retraités, etc. ont donc lôoccasion de se 
rencontrer autour dôune passion commune pendant 
presque 6 mois de lôann®e. 
 
Cela dit, le nombre de chasseurs diminue 
régulièrement chaque année. Au cours des 30 
dernières années, le nombre de personnes qui font 
valider leur permis a diminué de moitié. Ce 
phénomène tend dôailleurs ¨ sôacc®l®rer puisque la 
population de chasseurs est vieillissante et que le 
renouvellement nôest plus assur® par les jeunes 
générations. 
Cette situation est la conjugaison de plusieurs 
facteurs. En Corr¯ze,  la population est lôune des plus 
âgées de France et la chasse nô®chappe pas ¨ cette 
réalité puisque lô©ge moyen du chasseur est de                 
54 ans. Bien souvent, les jeunes quittent le du 
département pour faire carrière et la multiplication des 
activit®s propos®es aux jeunes aujourdôhui fait que 
ceux qui restent dans notre département peuvent se 
tourner vers dôautres sports ou loisirs. 
Dôautre part, en général, la chasse est une passion 
qui se transmet. Ainsi, une personne qui nôa pas de 
chasseurs dans ses relations ne se dirigera pas 
spontanément vers cette activité. 
 
Ces dernières décennies, le monde de la chasse a 
connu de profondes mutations. Nous sommes passés 
dôune chasse banale et peu organisée à une chasse 
structurée où la gestion des espèces et des espaces 
prend une place importante. 
Les formalités administratives se sont compliquées et 
le cadre légal concernant la pratique de la chasse en 
elle-m°me sôest durci. 

Ceci sôest accompagn® de la mise en place de 
cotisations dont les chasseurs doivent obligatoirement 
sôacquitter. La chasse est devenue un loisir payant. 
Toutefois, la chasse corrézienne est restée une 
activité populaire, démocratique et accessible au plus 
grand nombre car les droits de chasse des 
propriétaires sont, le plus souvent encore, cédés à 
titre gracieux aux structures de chasse. 
Ceci est un point fondamental de la structuration de la 
chasse dans notre d®partement quôil est imp®ratif de 
maintenir le plus longtemps possible. 
 
En ce qui concerne les espèces gibiers, elles ont 
totalement changé au fil du temps avec la raréfaction 
voire même la disparition dôesp¯ces de petit gibier et 
lôapparition dôesp¯ces de grands gibier comme le 
chevreuil et plus récemment le cerf. Quant au 
sanglier, ses effectifs ont fortement progressé ces 20 
dernières années. 
 

Les chasseurs ont dû sôadapter ¨ cette ®volution 
rapide. Nous sommes donc pass®s dôune chasse du 
petit gibier individuelle ou par petits groupes à une 
chasse du grand gibier en battue au chien courant de 
plusieurs dizaines de participants. 
La chasse individuelle reste tout de même bien 
présente pour des espèces comme le lièvre, la 
bécasse, le pigeon ramier et autres grives. 
 
Cette profonde mutation a entraîné le développement 
de nouvelles activités économiques, notamment en 
mati¯re dô®quipement : armes à canon rayé, points 
rouge, véhicules, chiens de chasse, etc. 
Il ne faut pas lôoublier, la chasse est une activité 
importante sur le plan économique, surtout dans un 
département rural comme le nôtre.  
De plus, le chasseur fait vivre autour de lui toute une 
®conomie dôacteurs para-cynégétiques : éleveurs de 
chiens de chasse et de gibier, armuriers, vendeurs de 
mat®riel dô®quipement, etc. 
 
La chasse corrézienne a donc de nombreux points 
forts tels que son poids économique, ses valeurs de 
convivialité, de partage, de mixité sociale et 
intergénérationnelle. 
Il faudra donc sôappuyer sur ces atouts pour 
redynamiser cette activité et changer son image 
auprès du grand public. 
 
En effet, en Corrèze comme ailleurs, la chasse jouit 
parfois dôune mauvaise image. 
Le monde cynégétique a eu malheureusement trop 
tendance à se replier sur lui-m°me mais aujourdôhui, 
face à ces nouveaux enjeux, il est nécessaire de faire 
connaître et de valoriser les actions des chasseurs en 
faveur de la faune sauvage et de faire partager la 
passion de la chasse. 
 
Côest sans doute au travers dôune meilleure 
communication que cette activité pourra être 
durablement p®rennis®e par lôint®gration de nouveaux 
passionnés et par une image améliorée auprès des 
autres usagers de lôespace et du grand public en 
général. 
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LõORGANISATION 

DE LA CHASSE EN 

CORREZE 
 

Depuis la déconcentration engagée à partir de 
1986, la chasse est administrée à l'échelon 
départemental par le Préfet qui dispose de plus 
larges attributions notamment en matière de fixation 
des périodes de chasse et de destruction des 
animaux nuisibles. Il dispose de la Commission 
Départementale de la Chasse et de la Faune 
Sauvage dont il prend les avis sur les domaines liés à 
la gestion de la faune sauvage de sa compétence. 

 
Le Préfet s'appuie sur la Direction 

Départementale de l'Agriculture et de la Forêt 
(DDAF), service extérieur des Ministères en charge 
de lôagriculture et de l'Environnement, pour : 

¶ arrêter les dates d'ouverture et de clôture 
générales de la chasse ; 

¶ arrêter les dates de fermeture spécifiques ; 

¶ fixer la liste des animaux classés nuisibles et leurs 
modalités de destruction ; 

¶ arrêter les plans de chasse et les plans de gestion 

¶ instituer les réserves de chasse et de faune 
sauvage ; 

¶ assurer le contrôle des Fédérations des 
chasseurs. 

 
Au niveau départemental, lôONCFS est repr®sent® par 
le service de garderie dont le rôle principal est la 
police de la chasse. Il est aussi chargé de conseiller le 
Préfet et autres collectivités territoriales en matière de 
gestion de faune sauvage et plus largement pour tout 
ce qui concerne la protection de lôenvironnement. 
 

Comme dans tous les départements, le réseau 
associatif cynégétique est représenté par la 
Fédération Départementale des Chasseurs.  
 

Sur le plan régional, la FDC 19 est rattachée à la 
Fédération Régionale des Chasseurs du Limousin. 

Comme pour toutes les FDC, ses missions ont bien 
évolué : au départ chargée de représenter les 
chasseurs et dôorganiser la police de la chasse, elle 
assure aujourdôhui des missions qui d®passent 
largement le simple cadre de la chasse, notamment 
des missions de service public. 

Ainsi, la FDC 19 : 
- assure la promotion et la défense de la chasse ainsi 

que des intérêts de ses adhérents 
- participe à la mise en valeur du patrimoine 

cynégétique départemental, à la protection et à la 
gestion de la faune sauvage et de ses habitats.  

- coordonne les actions des sociétés de chasse 
- concourt à la prévention du braconnage 
- organise la formation des candidats aux épreuves 

théorique et pratique de l'examen du permis de 
chasser ainsi que des formations ouvertes aux 
titulaires du permis de chasser  

- conduit des actions dôinformation, dô®ducation et 
dôappui technique des chasseurs et du grand 
public 

- met en îuvre des actions de pr®vention des d®g©ts 
de gibier et assure leur indemnisation  

- élabore le Schéma Départemental de Gestion 
Cynégétique  

- valide le permis de chasser via le guichet unique 
 
La Corr¯ze compte, ¨ lôheure actuelle 14 associations 
spécialisées qui oeuvrent dans le domaine de la 
chasse à savoir : 

¶ Association des chasseurs ¨ lôarc du Limousin 

¶ Association corrézienne pour la défense de la 
chasse en palombière  

¶ Association française pour lôavenir du chien 
courant  

¶ Association limousine des chasseurs de grand 
gibier 

¶ Club du sanglier 

¶ Association Française des équipages de vénerie 
sous terre 

¶ Club national des bécassiers  

¶ Bécassiers de France 

¶ Club international des chasseurs de bécassines  

¶ Union National pour lôUtilisation de Chiens de 
Rouge 

¶ Association des piégeurs agréés (trappeurs 19) 

¶ Association des gardes chasse particuliers  

¶ Association des lieutenants de louveterie 

¶ Association des jeunes chasseurs corréziens 
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LA FDC 19 
 
La Fédération Départementale des Chasseurs de la 
Corrèze est une association type loi 1901, dotée 
dôun statut minist®riel (conforme ¨ lôarr°t® minist®riel 
du 4 Décembre 2003). 
Elle est agrée au titre de la protection de la nature 
depuis le 21 septembre 1978. 
 

Les adhérents de la FDC 19 sont, en premier lieu, les 
chasseurs ayant validé leur permis de chasser dans le 
département mais aussi les personnes physiques ou 
morales, titulaires d'un droit de chasse sur des 
terrains situés dans le département et bénéficiaires 
dôun plan de chasse ou dôun plan de gestion pour  tout 
ou partie de ces terrains. Ces derniers sont  appelés 
adhérents territoriaux. 
 

Il existe 3 types dôadh®rents territoriaux : 
- les sociétés communales de chasse sont, en 

général, des associations de la loi de 1901 
déclarées auprès de la préfecture et dont la 
création a fait l'objet d'une publication au 
Journal Officiel. Leurs statuts sont déposés 
auprès de la préfecture où ils peuvent être 
consultés ; 

- Les groupements qui ressemblent aux 
sociétés de chasse mais qui ne sont pas des 
associations Loi 1901 ; 

- Les adhérents individuels qui, généralement, 
chassent sur leurs propres terrains. 

 

La Fédération Départementale des Chasseurs 
comptait 11.825 adhérents chasseurs pour la saison 
2006/2007 et 11.  en 2007/2008. Cela dit, le nombre 
de validation diminue régulièrement chaque année.  
 

Quant aux adhérents territoriaux, ils étaient 566 en 
2006/2007 et 563 en 2007/2008 se répartissant en : 

- 372 sociétés de chasse 
- 107 groupements de propriétaires 
- 84 individuels 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Historique 
 

La Fédération des Sociétés de Chasse de la Corrèze 
a été créée le 19 juin 1929, sous la présidence de M. 
CALARY DE LAMAZIERE.  

 

Elle a reçu lôapprobation minist®rielle le 9 septembre 
1935 sous lôappellation ç Fédération Départementale 
des Chasseurs ».  
 

M. CALARY DE LA ROUSSERIE était le second 
Président de 1937 à 1956. 
Troisième Président : Maître DAUDE de 1956 à 1969. 
Quatrième président : M. SIMON de 1969 à 1991. 

 

Le Président HIRONDE lui a succédé en 1991. Côest 
à son initiative que la FDC, après quatre 
changements de lieu de siège, sôest installée, en 
octobre 1994, quartier Montana à Laguenne. Il a aussi 
®t® lôinstigateur de la cr®ation de la Maison de la 
Chasse et de la Nature de Champagnac la Noaille. 
Le Président actuel, M.LEYRAT a été élu en Mai 
2007. 
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Organisation 
 

En tant quôassociation Loi 1901, la FDC 19 est 
compos®e ¨ la fois dô®lus b®n®voles et de salari®s. 

 

Le Conseil dôAdministration (CA) est compos® de 16 
membres ®lus lors de lôAssembl®e G®n®rale pour               
6 ans et renouvelables par moitié tous les                    
3 ans. 
Il est chargé de définir les principales orientations de 
la Fédération, arrête les comptes de lôexercice ®coul® 
et établit un projet de budget. 
Il délibère sur toutes les questions et prend toute 
décision, hormis celles relevant expressément de la 
comp®tence de lôAssemblée Générale. 

 

Le Bureau, élu par le CA, se compose du Président 
de 2 vice-présidents, dôun secr®taire, dôun tr®sorier et 
dôun trésorier adjoint. 
 

Quant aux salariés, ils sont placés, par le Président, 
sous lôautorit® de la Directrice et se répartissent  en 2 
services distincts :  

- le service technique,  chargé du suivi des 
espèces, de la formation des chasseurs et des 
candidats au permis de chasser, de lôappui 
technique aux adhérents 

- le service administratif, assure la gestion et le 
fonctionnement de la structure, la gestion des 
dossiers de dégâts de gibier 

 

 
 

Le budget de la FDC 
 

La quasi-totalité des revenus de la FDC 19 
proviennent des cotisations obligatoires versées par 
les chasseurs et les adhérents territoriaux. 
Comme toutes les FDC, la FDCC dispose de deux 
budgets distincts : 

- le budget général alimenté par la vignette 
fédérale payée par les chasseurs et par les 
cotisations versées par les adhérents territoriaux 

- Le budget dégâts alimenté principalement par le 
timbre grand gibier et la redevance perçue sur les 
bracelets de cervidés 

 

Le montant des cotisations ainsi que celui de la 
redevance sur les bracelets est fixé annuellement lors 
dôun vote en Assembl®e G®n®rale. 

 
La Maison de la Chasse et de la Nature 
 

D¯s 1998, le CA de la FDC 19 r®fl®chit ¨ lôacquisition 
dôune propri®t® dôune dizaine dôhectares afin 
dôorganiser des sorties sur le terrain avec des 
scolaires et le grand public pour faire découvrir la 
faune et la flore corréziennes et pour valoriser les 
actions cynégétiques. 
La Loi chasse de 2000 confie aux fédérations des 
missions en matière de formation des chasseurs, en 
particulier sur la sécurité à la chasse. 
Lôacquisition dôune propri®t® devient donc imp®rative 
et même urgente. 

 
En 2003, lôacte dôacquisition pour 54 hectares sur la 
commune de Champagnac-la-Noaille est signé. 
Quelques hectares de terrain seront achetés par la 
suite, portant à près de 60 ha la superficie totale. Un 
stand de tir, des bâtiments et des aménagements 
favorables à la faune (haies, garennes à lapins, 
agrainoirs) sont réalisés en 2005 et 2006. 
En 2007, un sentier pédagogique à été créé et 
dôautres projets sont en cours comme la mise en 
place dôun arboretum, dôun ®tang et dôun observatoire 
de la faune. 
Il faut signaler que la réalisation de ce projet a été 
possible grâce au financement des chasseurs, à des 
fonds européens et à des subventions du Conseil 
Général de la Corrèze ainsi que du Conseil Régional 
du Limousin.  

 

Les actions de la FDC 19 
 

Depuis plusieurs années déjà, la FDC 19 met en 
place chaque année de nombreuses actions de 
communication pour les chasseurs mais aussi pour le 
grand public et les scolaires. 
La FDC 19 a créé en 1992 un bulletin dôinformation 
appelé « chassôinfo » édité 3 fois par an et envoyé à 
tous ses adhérents. 
De plus, de façon ponctuelle, la FDC 19 intervient, à 
la demande des enseignants, en milieu scolaire pour 
sensibiliser et faire découvrir au jeune public la faune 
et la flore de Corrèze. 
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LE CHASSEUR 
CORREZIEN 
 
Lôenqu°te f®d®rale nous a permis dô®tablir le profil du 
chasseur corrézien et de mieux connaître les 
habitudes de chasse dans notre département. 
 

Ï Age du chasseur corrézien  
(Cf. fig. 1 ci-contre) 

Lôâge moyen du chasseur corrézien est de 54 ans. 
Les jeunes de moins de 30 ans représentent 
aujourdôhui seulement 10% de la population des 
chasseurs tandis que 60% dôentre eux ont plus de 50 
ans. 

 
Ï Le chasseur corrézien, un chasseur 

expérimenté 
En Corrèze, les trois quarts des chasseurs possèdent 
leur permis depuis plus de 30 ans. Au vu de lô©ge du 
chasseur, on peut penser que les chasseurs 
possèdent, en général, leur permis depuis leur plus 
jeune âge.  
Toutefois, on observe, au fil des ans, de plus en plus 
de jeunes retrait®s qui passent lôexamen pour obtenir 
leur permis de chasser. Ce sont souvent des 
personnes originaires de la Corrèze qui reviennent au 
pays après avoir fait carrière ailleurs. 

 
Ï La chasse en Corrèze : une affaire 
dôhommes 

Dôapr¯s lôenqu°te, seuls 2% des chasseurs sont des 
femmes. Il est à noter que les femmes sont de plus en 
plus nombreuses à passer leur permis de chasser 
dans les jeunes générations.  

 
Ï Catégorie socio-professionnelle  

(Cf. fig. 2 ci-contre) 
De façon logique, au vu de lô©ge des chasseurs, la 
catégorie majoritaire est celle des retraités. 
Viennent ensuite les ouvriers (16%), et les employés 
(15%). Les agriculteurs nôarrivent quôen 4

ème
 position 

(11%).  
 
Ï Le grand gibier, catégorie majoritairement 

chassé 
En Corrèze 61,4% des chasseurs déclarent chasser 
majoritairement le grand gibier. 19,3% seulement 
chasse majoritairement le petit gibier et 12,5% pour la 
bécasse. 
Ceci est à corroborer avec le fait que 85% des 
chasseurs corréziens sôacquittent du timbre grand 
gibier. 
Ces résultats sont à mettre en relation avec lô®volution 
des biotopes qui ont vu  disparaître le petit gibier . Le 
chasseur sôest donc naturellement tourn® vers le 

grand gibier, en constante progression dans le 
département. 
 
Ï Les modes de chasse 

- Grand Gibier : en Corrèze, le grand gibier se 
chasse quasi-exclusivement en battue au chien 
courant 
A noter que les modes de chasse individuels 
comme le tir ¨ lôapproche se développent 
notamment pour le chevreuil notamment. 

- Petit gibier : il est chassé devant soi, à la 
billebaude, au chien dôarr°t ou au chien courant 
selon les espèces 

- Migrateurs : la bécasse est chassé au chien 
dôarr°t ; le pigeon ramier et les grives sont 
chassés au poste lors du passage automnal et à 
lôaff¾t pendant lôhivernage : le pigeon ramier est 
également chassé en palombière lors de la 
migration automnale. 

 
Ï Espèce préférée des chasseurs corréziens 

La question était posée aux chasseurs individuels de 
la façon suivante : si vous ne deviez chasser que 3 
espèces, lesquelles choisiriez-vous ? 
 

53,7% des chasseurs citent le sanglier dans un de 
leur 3 choix. On trouve ensuite dans lôordre :  
- lièvre ( 49,6%) 
- chevreuil (49,4%) 
- bécasse (33,4%) 
- pigeon ramier (32,2%) 
A noter la présence inattendue du cerf en 6

ème
 

position et cit® par 16,6% des chasseurs alors quôil 
nôest pr®sent que sur une petite partie du territoire 
départemental. Le lapin, autrefois gibier de base en 
Corr¯ze, ne figure quôen 7

ème
 position. 

 
Ï Nombre de jours de chasse par semaine 

La majorité des chasseurs (51%) chasse seulement 2 
jours par semaine. 79% des chasseurs chassent deux 
jours ou moins, 7% chassent 4 jours et plus et 4% 
chassent 5 jours et plus. 
 

Ï Les chiens de chasse 

79% des chasseurs interrogés déclarent posséder au 
moins un chien de chasse. 
Les chasseurs ont, généralement 1 (20,8%), 2 
(37,5%) ou 3 (21,8%) chiens de chasse. 
Ce sont surtout des chiens dôarr°t ou des chiens 
courants. Peu de chasseurs corréziens possèdent des 
chiens de déterrage. 
 
Ï Les armes de chasse 

Les chasseurs corréziens possèdent en moyenne 
1,86 armes. 
Plus de 90% dôentre eux poss¯dent au moins une 
arme à canon lisse de calibre 12 en général. 
Concernant les armes à canon rayé, seuls 35% 
environ des chasseurs en possèdent au moins une. 
Les calibres les plus utilisés pour ce type dôarme sont, 
dans lôordre : 300, 7X64 et 280. 
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AGE DES CHASSEURS

2,69%

6,88%

12,09%

18,46%

26,15%

17,22%

13,53%

2,78%

0,04% 0,16%
0%

5%

10%

15%

20%

25%

30%

<20 20-30 30-40 40-50 50-60 60-70 70-80 80-90 >90 Indet.

Age

P
o

u
rc

e
n

ta
g

e
 d

e
 c

h
a

s
s

e
u

rs

CATEGORIE SOCIO-PROFESSIONNELLE
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Figure 1 : lõ©ge du chasseur corr®zien 
Source : FDC 19 

 
 
 

 
  

Figure 2  : catégorie socio -professionnelle des  chasseurs corrézien s
Source : FDC 19 
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Ï Budget du chasseur corrézien 
Il a été demandé au chasseur individuel dô®valuer son 
budget « chasse »  pour une saison en comprenant à 
la fois les dépenses liées aux déplacements, à 
lô®quipement, aux chiens, etc. 
Ce budget se situe, pour la majorité des chasseurs 
entre 200 et 800 ú. 
La moyenne a ®t® ®valu®e ¨ 671,10ú ce qui est une 
somme assez peu élevée pour une activité qui se 
pratique 6 mois de lôann®e 
Il semblerait que cette somme soit sous-évaluée 
puisque certaines dépenses sont relativement 
difficiles à évaluer sur une saison complète. 
Pour comparaison, le budget du chasseur français 
®tait estim® ¨ 1.590ú en 2006. 
Quand bien même cette moyenne serait sous-
évaluée, si on la multiplie par le nombre de chasseurs 
en Corrèze, on trouve que les chasseurs 
individuels génèrent, chaque saison, un flux 
financier de plus de 8 Millions dôú. 
 
Nous avons, par la suite, tent® dô®valuer le co¾t dôune 
journée de chasse. 

Comme nous lôavons vu pr®c®demment, la majorit® 
des chasseurs chasse 2 jours par semaine. Ramené 
à la saison de chasse, ceci représente environ 50 
jours de chasse. 
Si lôon ram¯ne le budget moyen de 671ú par jour de 
chasse, on arrive à un budget journalier de 13ú. 
La chasse est donc une activité relativement peu 
on®reuse si lôon tient compte du fait que lôon peut 
chasser pendant la moiti® de lôann®e. 
 
Ï Degré de satisfaction concernant la 

chasse en Corrèze 
(Cf. fig. 1 ci-contre) 

Les chasseurs sont, en grande majorité, satisfaits 
(54%) mais 27% se disent tout de même peu 
satisfaits. 
 
Ï Avenir de la chasse 

(Cf. fig. 2 ci-contre) 
En ce qui concerne le sentiment sur lôavenir de la 
chasse, 83% des chasseurs se disent inquiets et 
seulement 11% restent confiants. 
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